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40.  Commune de VILLENEUVE-SUR-LOT – Secteur « Bérie Camp d'Izac » 
 
 
 
❑ Orientations en matière d’organisation et d’équipement 
 

 
▪ Points d'accès voirie :  

Ces points de raccordement de voirie devront être aménagés de façon à assurer la sécurité d’accès 
à tous les usagers pour la voie existante menant à la salle de quartier et les voies nouvelles 
internes des opérations.  
 
 

▪ Voirie de desserte interne : 
Ces voies devront être aménagées de façon à permettre la circulation de tous les usagers (piétons, 
cyclistes, automobilistes). Elles seront traitées avec l’aménagement adapté (chaussée, trottoirs 
et/ou piste cyclable et/ou voie mixte). 
 
Elles pourront être complétées par des voies non figurées sur le document sans créer toutefois 
de nouveaux « points d’accès voirie » par rapport à la voirie de distribution principale (cf point 
précédent). 
 
 
 

❑ Orientations paysagères, environnementales, énergétiques 
 

▪ Trame verte interne :  
Il s'agit de préserver les haies ou arbres les plus significatifs et de traiter en espaces verts plantés 
les franges du site de façon à former un espace tampon vis-à-vis des espaces bâtis limitrophes.  
 
Les limites d'espaces verts sur le schéma sont indicatives. Les opérations et aménagements futurs 
devront toutefois veiller à conserver des espaces d'emprises suffisantes pour répondre aux 
objectifs paysagers et de protections recherchés. 
 
 

▪ Espace vert de proximité :  
Il s'agit d'aménager un espace collectif de proximité traité en espace vert et/ou placette. Il devra 
être ouvert et librement accessible pour tous les usagers piétons et/ou cyclistes.  
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